
Horaires de la Mairie 

Lundi  
13h30 - 17h30 

 
Du mardi au jeudi                  

8h30 - 12h00 /  
13h30 - 17h30 

 
Vendredi et Samedi                   

8h30 - 12h00  
 

Tél : 02.98.68.53.49              
Fax : 02.98.68.55.89 

Mail :  
mairie.plougourvest@ 

wanadoo.fr 
 

Retrouvez toutes les infos 
sur le site internet : 

www.mairieplougourvest.fr 
. 

 
Permanences du Maire, 

 Jean JEZEQUEL 
 

Sur rendez-vous 
Du lundi au vendredi 

 
Samedi 9h30 - 12h00 

 

Agence Postale 
 

Du lundi au samedi 
  De 9h30 à 12h00  

 
Tél : 02.98.68.58.50 

 

Déchetterie  
de Besmen 

(Port du masque  
obligatoire) 

 

Horaires d’hiver 

Lundi -  
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9h-12h / 13h30-18h 
Mardi - Mercredi 

13h30-18h 
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INTERCOMMUNALITÉ 

���� ACCUEIL TOURISTIQUE DU PAYS DE LANDIVISIAU  
L’Office de Tourisme prépare ses actions de communication pour 2021. Afin de réactualiser 
les informations concernant les hébergements touristiques, les restaurants et les équipe-
ments de loisirs, tous les prestataires du Pays de Landivisiau (non-partenaires en 2020) 
sont invités à se faire connaître, pour la présentation des offres de partenariat.  
Contact : Accueil Touristique du Pays de Landivisiau - 53 rue du Calvaire – Guimiliau - 
Tél : 02 98 68 33 33 - Mail : info-paysdelandivisiau@roscoff-tourisme.com 

���� MAISON DES SERVICES DU PAYS DE LANDIVISIAU  
En cette période de confinement, la MSAP continue de fonctionner selon les modalités 
suivantes : 

•  Accueil ouvert le matin de 8h30 à 12h30 ; 

• Uniquement sur RDV l’après-midi de 13h30 à 17h30, ceci afin de renforcer les accom-
pagnements individuels. 

Contact : 02.98.68.67.60 - www.pays-de-landivisiau.com - https://www.facebook.com/

� � � � CCPL : CONTENEURS DE DÉ-
CHETS : QUI FAIT QUOI ? 
La CCPL met à disposition des conteneurs 
verts pour les ordures ménagères et des 
conteneurs gris à couvercle jaune pour les 
emballages ménagers et les papiers recy-

clables, distribués et réparés gratuitement par la com-
mune. 

Toutefois, une tâche vous revient, celle de nettoyer vos 
conteneurs. Ce sera plus agréable pour vous mais aus-
si plus respectueux pour les ripeurs qui collectent cha-
que semaine vos bacs. 
Quelques rappels … 

♦ Sortez votre conteneur la veille au soir du jour de 
la collecte. Il n’y a pas d’horaires fixes pour le ra-
massage de vos déchets, ainsi d’une semaine à 
l’autre les horaires peuvent varier  ! 

Dans la mesure du possible regroupez votre conte-
neur avec ceux de vos voisins. 
♦ Présentez votre conteneur, poignée côté route. 
♦ Ramassez votre conteneur, au plus tôt après la 

collecte. 
♦ Jetez vos ordures ménagères en sac fermé dans 

votre conteneur vert. 

♦ Mettez vos papiers et emballages ménagers re-
cyclables en vrac – sans sac, bien vidés, non 
emboités et bien séparés dans votre conteneur 
jaune. 

♦ Ne mettez pas de housse de protection, elle peut 
gêner le travail de la collecte. 

Il est interdit de déposer des sacs et des cartons à 
côté de votre conteneur. 
Le non respect de ces consignes peut entrainer un refus 
de collecte. 

Pour aller plus loin … 

Les bouteilles, pots et bocaux en verre dans les bornes 
de tri vertes (sans bouchons ni couvercles). 
Les déchets organiques et végétaux dans le composteur 
(la CCPL en propose à tarif préférentiel). 
Pour tout autre déchet, c’est la déchèterie ! encom-
brants, textile, objets métalliques, produits dangereux, 
ampoules, piles, batteries, vaisselles, écrans, électromé-
nagers, mobilier, cartons, bois, gravats, …  
Contactez Laëtitia l'ambassadrice du tri au 

02.98.68.42.41 ou environnement@pays-de-

landivisiau.com. 



���� Participation financière à l'arbre de Noël de 
l'école 
Les membres du conseil municipal décident d’ac-
corder une subvention de  1 000€ pour participer 
à l’Arbre de Noël 2020 de l’Ecole Notre Dame de 
Plougourvest. 
 
���� Participation financière à l'école de Cirque de l'Ecole No-
tre Dame en 2021, 

Le conseil municipal décide d'accorder une 
aide financière à l'APEL à hauteur de 3 500€ 
dans le cadre de l'école de cirque prévue en 
janvier 2021. Au vu du contexte actuel (COVID
-19) cette participation ne se fera que si les 
conditions sanitaires sont réunies en respec-

tant la réglementation en vigueur. 
 

���� Classement et longueur de la voirie communale 2020, 
En complément au tableau du 14 juin 2012 réalisé par les servi-
ces de la DDTM puis aux rectifications apportées, Monsieur le 
Maire expose à l’assemblée, la nécessité de mettre à jour la 
longueur des voies communales. 
Le conseil municipal, après avoir pris connaissance de ces infor-
mations, approuve le nouveau tableau de classement de l’en-
semble des voies communales et précise que cette intégration 
porte le linéaire à 38 717 ml. Ce tableau sera pris en compte 
pour la DGF 2022. 
 

���� Mise en place du Règlement Intérieur du Conseil Munici-
pal, 
Monsieur le Maire explique que l'assemblée délibérante doit 
établir son règlement intérieur, retraçant les modalités de fonc-
tionnement du conseil municipal, dans les six mois de son ins-
tallation.  
L’article 17 de ce règlement, relatif au bulletin communal, stipule 
qu’un encart est réservé à l’expression des conseillers munici-
paux n’appartenant pas à la majorité municipale, que vous re-
trouverez chaque mois. 

���� Extension de l'éclairage public Rue d'Armor et effacement du 
réseau Télécom, jusqu'à la sortie d'agglomération conduite par le 
SDEF, 

Suite à l'exposé de Monsieur le Maire, le conseil mu-
nicipal, après en avoir délibéré, accepte le projet de 
réalisation des travaux : Extension de l'Eclairage Pu-
blic et mise en souterrain Télécom – Rue d'Armor – 
RD35. Le plan de financement proposé est accepté 
ainsi que le versement de la participation communale 

estimée à 51 190€. Une convention de maitrise d’ouvrage unique sera 
mise en place pour autoriser l’intervention du SDEF. 
 

���� Vente d'un délaissé communal à Coativellec, 
Suite à la division parcellaire de la propriété Argouarc’h en 5 parcelles 
au lieu-dit de Coativellec, il est demandé à la commune de vendre un 
délaissé communal de 92 m² cadastré section AC n° 104 afin de sécu-
riser la sortie d'une des parcelles. Le conseil municipal décide de ven-
dre ce délaissé communal au prix de 5 € net /m², soit 460  ; les frais de 
bornage et les frais d’acte notariés seront à la charge des futurs acqué-
reurs de cette parcelle. 
 

���� Projet d'achat de la propriété O'REILLY (ex propriété CORNEC) 
située au 4, rue du stade (négociation en cours depuis 5 ans), 
Monsieur le Maire présente à l’assemblée l’opportunité d’acquérir la 
propriété des Consorts O'Reilly située au 4, rue du stade et cadastrée 
section AH n° 44 pour 840 m². 
L’emplacement est situé en plein centre bourg et permettrait d’envisa-
ger un réaménagement de l'espace, qui est actuellement en l'état 
d'abandon. Le conseil municipal décide d'acquérir la parcelle susmen-
tionnée au prix de 40 000 € + frais notariés.  
Une réflexion sera faite ultérieurement sur le devenir de cette propriété. 
    

� � � � Participation aux frais de formation des élus municipaux 2020
-2026, 
Monsieur le Maire expose que chaque conseiller municipal a le droit à 
une formation adaptée à ses fonctions et pour faire face à la complexité 
de la gestion locale et à la nécessaire compétence qu'appelle la com-
mune. 
Les crédits sont plafonnés à 270€ par élu, à l'exclusion du maire, des 
adjoints et conseillers municipaux délégués ayant une indemnité de 
fonction. Suite à l'exposé de Monsieur le Maire, les membres du 
conseil municipal, décident d'approuver les orientations données à la 
formation des élus de la collectivité pour un montant total de 2 500€ 
annuel. 

EXTRAITS DU CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 16 NOVEMBRE 2020 

Mot de la Minorité 
Nous proposons la création d’une commission « Prévention 
Covid », intégrant 3 volets : 1 – Prévention Covid, rassemblant 
les forces vives de la commune désireuses de s’y investir. 2- 
Maintien du lien avec les personnes fragiles et isolées. 3- La 
création d’un marché éphémère avec producteurs locaux. 

Toutes ces décisions ont été votées à l’unanimité des mem-
bres présents lors du conseil du 16 novembre 2020. 

♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦

En raison de l’épidémie de Covid-19 et du confinement, les salles communales (salle poly-
valente du Pouldu, Centre d’Activités, ancienne salle paroissiale, etc...)  

restent fermées et interdites au public et aux associations  
jusqu’à nouvel ordre.  

Seules les activités scolaires et périscolaires peuvent se dérouler  
au Centre d’Activités et au Pouldu. 



 CONTACTS ARTISANS,  
COMMERCANTS ET SERVICES 

ÉPICERIE - TRAITEUR               
AMIGO PIZZ : 02.98.72.40.45 
CAFÉS - BARS                   
LE CROAZ-HIR : 02.98.61.30.12 
LE GWENN PHIL : 02.98.68.57.10 
LE PEN-AR-BED : 02.98.61.00.81 
INFORMATIQUE 
RBI BOURC’HIS Raphaël :  
02.98.68.58.20 
MATÉRIEL AGRICOLE                                                   
AGRISIX - Espace Emeraude : 
02.98.68.55.22  
RÉCUPÉRATION MÉTALLURGI-
QUE - LOCATION DE BENNES                                                              
RMB MONSIGNY : 02.98.68.55.43 
TAXI 
CROGUENNEC Chr is te l le  : 
02.98.68.78.01 ou 06.62.34.27.52 
MACON-COUVREUR                                           
ABALLÉA Clément : 02.98.61.38.14 
G U I ’ H O M E  M a ç o n n e r i e  : 
06.46.35.34.56 
MENUISERIE - ÉBÉNISTE -  
PLAQUISTE                              
CLOAREC Nicolas : 06.66.90.02.23 
SAS CLOAREC : 06.62.51.84.11 
JAOUEN Philippe : 06.59.91.91.18 
M I O S S E C  S t é p h a n e : 
06.63.27.28.71 
MÉTALLURGIE - SOUDURE 
Xav Services et Conceptions :  
06.11.87.86.55 ou 02.98.68.51.99 
RELAXATION HYPNOTIQUE 
HELARY Christelle : 07.86.73.05.54 
KINÉSITHERAPEUTE 
TORRÈS Johan : 02.98.68.54.76 ou 
06.62.11.91.16 
INFIRMIER 
JOSSE Nicolas : 02.98.15.78.41  
ou 06.95.83.85.14 
ANIMATION 
BZH Animation + :  
KÉRÉBEL Maxime : 06.23.34.80.61 
IMMOBILIER 
HERRY Daniel : 07.81.77.74.13 
HUGUET Kristell: 06.50.53.27.33 
ALLAIN Aude: 06.66.17.73.01 
CRÉATION AUDIOVISUELLE 
MIGLIORE Fabien : 06.48.60.05.28  
www.lesgensdebrest.com - 29400 
Plougourvest 
SERVICES DIVERS 
Fred Services 29 : 06.60.52.08.33  
PLOMBIER - CHAUFFAGISTE 
29 Energies Plus : 06.36.86.42.54 
REPROGRAPHIE 
R e p r o g r a p h i e  M A I G A  : 
06.59.58.15.83 

LE COIN DES ASSOCIATIONS 

INFOS MAIRIE 

���� ETAT CIVIL 

Décès : Mme ROUDAUT Jeanne, 73 ans  
M. DELPECH René, 96 ans  
M. GARGADENNEC Herlé, 75 ans  
Mme GOURHANT Yvonne, 74 ans  
M. QUÉRÉ Michel, 60 ans  
Résidence Saint-Michel de Kervoanec, 

���� URBANISME 
Déclaration préalable 
M. HAMES Matthieu - Transformation tem-
poraire d’un abri de jardin en local profes-
sionnel - Faout Avel 
M et Mme LE BORGNE Pierre-Louis et 
Solange - Construction d’un abri de jardin - 
Kervichen 

���� MAIRIE ET AGENCE POSTALE 

La Mairie sera fermée le samedi 26 décembre 2020 et le samedi 2 janvier 2021.  

L’agence postale sera fermée le mercredi 16 décembre 2020, le samedi 26 dé-
cembre 2020 et du lundi 28 décembre 2020 au samedi 2 janvier 2021 inclus. 

���� DÉRATISEUR 
Le prochain passage du dératiseur aura lieu 
le jeudi 17 décembre 2020. Les personnes 
souhaitant son intervention sont invitées à 
s’inscrire en mairie au 02.98.68.53.49. 

���� RECRUTEMENT D’UN AGENT TECHNIQUE COMMUNAL 
La commune recrute un agent technique communal à compter du 1er février 2020. Connaissan-
ces en bâtiment et conduite de tracteur requises. Les candidatures (CV et lettre de motivation) 
sont à envoyer par mail à l’adresse : mairie.plougourvest@wanadoo.fr pour le 31 décembre 
2020 au plus tard.  

���� COLIS DE NOËL DES 80 ANS ET + 
Les colis de Noël seront distribués, par des bénévo-
les, aux personnes de 80 ans et +, le week-end du 
19 et 20 décembre, en respectant les mesures sani-
taires en vigueur. 

���� CLUB DES AINÉS 
L’assemblée générale prévue le mardi 8 décembre est reportée à une date ultérieure. 

���� L’ECOLE DU SPORT 
Si la situation sanitaire le permet, l’école de sport animée par Julien Bléas, animateur communal, re-
prendra au mois de janvier le mardi soir de 18h15 à 19h15. Il reste des places. Merci de prendre 
contact par mail à l’adresse : plougourvest.eveilculture.sport@gmail.com 

���� FAMILLES RURALES  
Le programme et les inscriptions des vacances de Noël pour les passerelles et les ados sont toujours 
disponibles sur https://famillesruralesbpp.jimdofree.com/ 
Le centre de loisirs sera ouvert le lundi 21, mardi 22 et mercredi 23 décembre de 7h30 à 18h45 et le 
jeudi 24 de 7h30 à 17h. Les activités passerelle et ados seront ouvertes les mêmes jours en fonction 
du programme défini.  
Fermeture du centre du samedi 26 décembre au dimanche  3 janvier 2021. 
La braderie solidaire aura lieu au mois de mars 2021 ; vous pouvez dès à présent déposer vêtements 
et jouets de tout âge au centre de loisirs. Contact : 06.69.93.83.19. ou famillesrurales@gmail.com 

���� POINT LECTURE 
Les permanences de la bibliothèque ont repris depuis le samedi 28 novembre suivant un protocole 
sanitaire strict.  
Horaires :  
Mercredi : 10h à 11h30  

Jeudi : 18h00 à 19h30  

Samedi et Dimanche : 10h à 11h30 

Contact : 02.98.68.55.84 ou bib.plougourvest@orange.fr 



INFOS DIVERSES 

 

Prochaine parution des Echos : semaine 52 

Les communiqués sont à transmettre en mairie pour le mercredi 16 décembre 2020  
au plus tard. Vous pouvez également les faire parvenir par mail à l’adresse :   

mairie.plougourvest@wanadoo.fr 
Rédaction et impression des Echos en Mairie 

PAROISSE St Tiviziau - Bro Landi 
 

Suite aux directives gouvernementa-
les, les offices religieux sont autorisés 
depuis le 28 novembre dans la limite 
de 30 personnes maximum. Les offi-
ces de décembre seront communi-
quées par voie de presse. 
 

Maison paroissiale : 02.98.68.11.63 - 
2, place de Lourdes - Landivisiau. 

Permanences Service Habitat  
de la CCPL  

(Zone de Kerven à Landivisiau)  

Informations et assistance pour les sub-
ventions en faveur de l’amélioration de 
l’habitat, du lundi au jeudi de 9h à 12h 
sans rendez-vous et de 14h à 17h sur 
rendez-vous ainsi que le vendredi 
Renseignements auprès de Daphné 
D u m e s n i l  0 2 . 9 8 . 6 8 . 4 2 . 4 1  o u 
d.dumesnil@pays-de-landivisiau.com 
Permanences HEOL : Conseils techni-
ques sur les économies d’énergie, le 
3ème jeudi de chaque mois de 9h à 
12h  - Renseignements : 02.98.15.18.08 

ou contact@heol-energies.org  

Permanences ADIL : Réponses aux 
questions juridiques, financières et fis-
cales dans le domaine du logement, les 
1ers et 3ème mercredis de 14h à 17h. 
Pour un projet d’accession à la proprié-
té, prendre un RDV préalable au : 
02.98.46.37.38. Site internet : https://
www.adil29.org     
        

BIEN VIVRE À DOMICILE       
Permanences CLIC  
Tous les jeudis de 9h30 à 12h à la Mai-
son de l’Aidant, rue des Marronniers à 
Landivisiau 02.98.63.00.19 
CDAS - Conseil Départemental  
Place Liautey -  Landiv is iau - 
02.98.68.11.46 
A D M R  d u  H a u t - L é o n                                                  
Keroulas 29250 Saint-Pol-de-Léon 
02.98.19.11.87  
AS DOMICILE - 1, rue Maurice Le 
Scouézec - Landivisiau - 02.98.68.10.36 
INFIRMIER Nicolas Josse  - Plougour-
vest - 02.98.15.78.41 ou 06.95.83.85.14 

���� LE RECENSEMENT AGRICOLE, C’EST PARTI ! 
Le recensement agricole 2020, organisé par 
le ministère de l’agriculture et de l’alimenta-
tion, a débuté au mois de novembre et durera 
jusqu’à avril 2021. Toutes les exploitations de 
France métropolitaine (dont 30 000 en Breta-
gne) et des départements d’outre-mer sont 
concernées.  

Cette opération, organisée tous les 10 ans simultanément dans tous les pays d’Europe, vise à 
collecter de façon exhaustive un nombre très important de données sur l’agriculture et les agri-

culteurs. Ces données servi-
ront aussi bien aux chercheurs 
pour nourrir leurs travaux 
qu’aux décideurs dans la 
conduite des politiques agrico-
les en éclairant l’ensemble des 
acteurs sur des enjeux impor-
tants. La plus grande partie 
des exploitants sera invitée par 
courrier à répondre directe-
ment au questionnaire via in-
ternet, de manière totalement 
sécurisée. 7 500 exploitants 
bretons recevront la visite d’un 

des 75 enquêteurs agréés (soumis au secret professionnel) et seront amenés à répondre, en plus 
du questionnaire de base, à des questions plus approfondies portant sur certaines thématiques. 
Les données individuelles restent strictement confidentielles et ne seront en aucun cas utilisées 
pour des contrôles. Elles seront diffusées agrégées dans un but uniquement statistique.  

���� LIGNES DE CAR BREIZHGO 
La région Bretagne a mis en place une 
nouvelle grille tarifaire pour les cars 
BreizhGo simplifiée et solidaire. Cette 
nouvelle gamme propose un prix uni-
que pour la grande majorité des lignes 
de cars BreizGo circulant en Bretagne. 
Rendez-vous sur www.breizhgo.bzh 

pour plus d’informations. 

���� GRETA MORLAIX : TITRE D’ASCA (ASSISTANT DE COMPTABILITÉ ET D’ADMINISTRA-
TION) 
Administration ou secteur privé, petite ou grande entreprise, les métiers du secrétariat et de la 
comptabilité sont partout. 
Le titre ASCA (Assistant de Comptabilité et d'Administration) est 
une opportunité pour exercer dans les petites et moyennes entre-
prises et est finançable dans le cadre du CPF (Compte Personnel 
Formation).  

Formation sur-mesure, il permet de valider des compétences numériques et comptables prisées 
dans les PME et TPE très présentes sur notre territoire. 

L'agence de Morlaix organise une réunion d'information le mardi 8 décembre pour la mise en pla-
ce de la formation (démarrage de la formation le 8 février 2021). Il reste des places vacantes. 
Renseignements au  02.98.88.60.87  


